
 FOYER EPIS 

Foyer de vie pour  adultes           

concernés par des troubles psy-

chiques.                       

foyer.epis@asso-rf.fr                                     

    04.77.34.36.00 

 

SAMSAH SAGA-Cité 

Service d’Accompagnement 

Médico-Social pour Adultes 

Handicapés) pour l’étayage de 

l’autonomie résidentielle en 

logement autonome ou semi-collectif.                                              

saga.cite@asso-rf.fr                    

04.77.34.36.00 

 

LIFT 

Lieu d’Insertion par la forma-

tion et le travail. Centre       

d’accompagnement pour            

l’accès et/ou le maintien dans l’emploi 

en  milieu ordinaire de personnes   

confrontées à des difficultés psycholo-

giques ou psychiques . 

lift@wanadoo.fr              

04.77.47.02.02 

 

Association Recherches et 

Formations 

71 bis rue Louis Soulié 

42000 Saint Etienne 

Téléphone : 04 77 34 36 00 

 

saga-cite@asso-rf.fr 

 

www.asso-rf.fr 

SAMSAH SAGA-Cité 
PLAN D’ACCÈS 

STAS 

Tram T3 : arrêt «  Colonel Marey »  

ou « soleil » 

 

Bus ligne 10 : arrêt place «  Dumay » 

Du lundi au Vendredi 

(Hors jours fériés) 

De 8h30 à 20h 

sauf le mardi  8h30 à 16h30 

HORAIRES DU SERVICE 

« Favoriser le rétablissement et la citoyenneté des 

personnes concernés par un trouble psychique » 

Service d’Accompagnement  

Médico-Social pour Adultes Handicapés 



Implanté dans les locaux du Foyer ÉPIS,                        

le SAMSAH SAGA-Cité a pour vocation d’assurer des 

missions contribuant à la réalisation du projet de vie 

des bénéficiaires dans le cadre d’un accompagnement 

médico-social adapté, comportant des prestations de 

soins. 

Public accueilli : Adultes concernés par un trouble 

psychique  

Secteur d’intervention : Intervention de l’équipe 

pluridisciplinaire sur Saint Etienne et sa couronne. 

 

La démarche - MDPH 

Prérequis obligatoire d’une orientation de la MDPH 

• Dans le dossier, cocher la case Orientation vers 

un établissement ou service médico-social 

(ESMS) pour adultes. 

• Joindre obligatoirement un certificat médical 

MDPH appuyant la demande (généraliste,   

psychiatre...) 

Admission 

• Dès réception de la notification MDPH et en 

fonction des places disponibles 

• Commission d’admission 

• Entretien avec la direction 

• Entretien médico-social et rencontre avec 

l’équipe 

Un accompagnement individualisé 

En fonction des envies et projets de la personne afin de 

renforcer ses potentiels et ses ressources: 

• Accueil et bilan initial (situation sociale et de  

santé, psychomotricité, neuropsychologie) 

• Accompagnement individuel en soutien du     

rétablissement autour des axes suivants: 

- L’accès et le maintien dans le logement 

- Le mieux-être et la santé 

- Le développement des relations sociales 

- L’utilisation des services communautaires (commerce, 

loisirs, administration ...) 

- L’accès ou le maintien aux études / formation 

- L’accompagnement au retour vers l’emploi 

• Proposition d’une offre groupale 

(psychoéducation, entrainement aux habiletés 

sociales, etc.) 

Coopération avec les aidants et les professionnels en 

lien avec la personne. 

 

Ateliers de groupe 

Mises en situation individuelle et/ou collectives afin de 

remobiliser les savoirs êtres, les savoirs faire et          

permettre la régulation des émotions et de l’anxiété. 

Présentation du  

SAMSAH SAGA-Cité 
Une équipe pluridisciplinaire 

• Cadre socio-éducatif 

• Secrétaire 

• Infirmière 

• Travailleurs sociaux 

• Psychomotricienne 

• Psychologue-neuropsychologue 

• Médecin psychiatre 

 

Le partenariat 

Le SAMSAH travaille avec un ensemble de partenaires 
et de services sociaux pour garantir une cohérence et 
une continuité d’actions dans le projet personnalisé du 
bénéficiaire ainsi que pour favoriser son maintien à 
domicile.   
Nous identifions plusieurs types de partenariat : 

• Collaboration avec des structures de logement 

à caractère social. 

• Etroite collaboration avec les mandataires    

judiciaires. 

• Travail de lien avec les partenaires mis en place 

sur décisions de justice.  

• Partenariats à visée occupationnelle et         

culturelle. 

• Partenariats en lien avec l’emploi.  

• Partenariats en vue de réorientation et/ou  

passage de relais vers de nouvelles structures   

médico-sociales. 

• Partenariats permettant un soutien à domicile 


